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des Hauts-de-France pour l’exercice 2025  attribué au bénéficiaire est fixé à  : 4 996 333,00 €

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

SIRET N° 943 320 754 00014

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/186 en date du 27/05/2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée à l'

Article 1 - Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS

D E C I D E

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales

de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu le budget initial du budget annexe FIR de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France consacré à la gestion des

crédits du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2025 approuvé en Conseil d’Administration du 6 décembre 2024

;

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;

Vu la convention signée entre l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France et l’établissement en date du  22 mai 

2025 ; 

Hôpital les Jockeys
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Fait à Lille, le 27 mai 2025

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et 

par délégation, 

La responsable du service 

Allocation de ressources aux 

établissements de santé

Laura LECERF

Article 2 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention

Régional pour 2025.

Article 3 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.

Article 4 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 5 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif

territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 6 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/186 en date du 27/05/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total
4 996 333,00 €

 4.2.1 - DOSE - Versement unique - Soutien financier à la reprise de l'établissement Les 

Jockeys 3 496 333,00 €

 4.2.8 - DOSE - Versement unique - Aide à l'investissement 1 500 000,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 4 996 333,00 €

Total Général 4 996 333,00 €

0
ESPACE

SIRET N° 943 320 754 00014

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/186 en date du 27/05/2025

Hôpital les Jockeys
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais,

Service économie agricole

Réf.: 62-25187

E.I. 

Monsieur CARLU Guy

2 hameau du Galopin

62380 LEDINGHEM

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur, 

Nous  avons  réceptionné  le  14/04/25,  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter pour  une

surface de 10,9320 ha dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation individuelle au moyen

des parcelles D0439 et D0440 situées sur la commune de BOURTHES pour superficie de 9,9080 ha  et

de la parcelle A0397 située sur la commune de PREURES d’une superficie de 1,0240 ha. 

Cette demande a été enregistrée complète le  17/04/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction.

Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement libres

d’occupation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 59,9120 ha inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vous n’êtes pas pluriactif 

– les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

Au regard de l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. Par conséquent,

aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III de l’article

R. 331-6 du même code. L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de

recueillir  l’accord  des  propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de

l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 4 juin 2025

                 

               Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle « appui à la performance économique

et gestion de crise » du service régional de la performance  

       économique et environnementale des entreprises

  

                 Xavier BORTOLIN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site

www.telerecours.fr.
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais,

Service économie agricole

Réf.: 62-25158

SCEA DUBOIS MATHIEU

Monsieur DUBOIS Mathieu

15 rue des Guensses

62147 GRAINCOURT-LES-HAVRINCOURT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous  avons  réceptionné  le  24/03/25,  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter pour  une

surface de 61,6571 ha dans le cadre de la modification juridique de votre exploitation individuelle en

SCEA DUBOIS MATHIEU.  Cette demande a été enregistrée complète le 14/04/25 et peut donc faire

l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles

sont  actuellement  mises  en  valeur  par  l’E.I.  Monsieur  DUBOIS  Mathieu  à  GRAINCOURT-LES-

HAVRINCOURT.

Des  éléments  renseignés  dans  votre  demande,  il  apparaît  que  vous  bénéficiez  de  l’autorisation

d’exploiter les terres de la demande.

Au regard de l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. Par conséquent,

aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III de l’article

R. 331-6 du même code. L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de

recueillir  l’accord  des  propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de

l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

  Fait à Amiens, le 4 juin 2025
                   

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle «Appui à la performance économique et gestion

de crise» du service de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site

www.telerecours.fr.

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-25158

Dénomination et commune du demandeur :  SCEA DUBOIS MAHIEU, DUBOIS Mathieu demeurant à

GRAINCOURT-LES-HAVRINCOURT a déposé une demande non soumise à autorisation préalable pour

une surface de 61,6571 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

BOURLON ZO0003 1 ha 61 a 60 ca

BOURLON ZO0004  ha 95 a 00 ca

BOURLON ZO0005 1 ha 11 a 70 ca

BOURLON ZO0006  ha 9 a 70 ca

BOURLON ZO0090 2 ha 85 a 60 ca

BOURLON ZO0091  ha 31 a 10 ca

FONTAINE NOTRE DAME ZO0005 2 ha . 75 a. 21 ca. 

FONTAINE NOTRE DAME ZO0006 1 ha . 71 a. 19 ca. 

FONTAINE NOTRE DAME ZO0004 2 ha . 82 a. 47 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZO0059 J  ha . 2 a. 70 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZO0059 K  ha . 42 a. 30 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZW0017 2 ha . 72 a. 25 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZX0004 3 ha . 88 a. 50 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZP0044  ha . 34 a. 40 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZP0112 J  ha . 75 a. 14 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZP0112 K  ha . 44 a. 14 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZP0011 1 ha . 40 a. 00 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZP0109 J  ha . 63 a. 13 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZP0109 K  ha . 33 a. 13 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT YA0043  ha . 25 a. 00 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT YA0045  ha . 29 a. 70 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT YA0047 4 ha . 59 a. 30 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZO0056  ha . 55 a. 20 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZO0057 J 1 ha . 00 a. 00 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZO0057 K  ha . 55 a. 00 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZO0058 J 3 ha . 00 a. 00 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZO0058 K 1 ha . 42 a. 00 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZP0050 J  ha . 87 a. 60 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZP0050 K  ha . 80 a. 00 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT YA0044  ha . 32 a. 80 ca. 
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GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZP0049 J 2 ha . 60 a. 20 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZP0049 K  ha . 30 a. 00 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZP0073 2 ha . 02 a. 90 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT ZS0114 3 ha . 27 a. 00 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT YA0046  ha . 95 a. 30 ca. 

GRAINCOURT LES HAVRINCOURT YC0023 2 ha 41 a 41 ca

HERMIES ZK0094 J  ha . 89 a. 10 ca. 

HERMIES ZK0094 K  ha . 89 a. 10 ca. 

HERMIES ZK0095  ha . 21 a. 50 ca. 

HERMIES ZK0096  ha . 11 a. 90 ca. 

HERMIES ZK0097  ha . 27 a. 90 ca. 

MOEUVRES ZK0005 J 1 ha . 00 a. 00 ca. 

MOEUVRES ZK0005 K  ha . 85 a. 52 ca. 

MOEUVRES ZK0006 J  ha . 35 a. 11 ca. 

MOEUVRES ZK0006 K  ha . 30 a. 00 ca. 

MOEUVRES ZK0003 J 1 ha . 35 a. 00 ca. 

MOEUVRES ZK0003 K 1 ha . 42 a. 21 ca. 

MOEUVRES ZK0004 J 1 ha . 00 a. 00 ca. 

MOEUVRES ZK0004 K  ha . 50 a. 60 ca. 

SAINS-LES-MARQUIONS ZK0005 2 ha 04 a 90 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais , 

Service économie agricole

Réf.: 62-24552

Réf DRAAF : 

Monsieur CARON Anthony

27 route de Gosnay

62232 FOUQUEREUIL

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 30/11/24, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour la parcelle

ZA0043 située sur la  commune de CHOCQUES d’une surface de 2,1800 ha dans le  cadre de votre

installation en exploitation individuelle. Cette demande a été enregistrée complète le 30/11/24 et peut

donc  faire  l’objet  d’une  instruction. Cette  parcelle  est  actuellement  mise  en  valeur  par  Monsieur

OPIGEZ Philippe à HOUDAIN.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 35,8852 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

-  vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC.

Au regard de l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande n’est  pas  soumise  à

autorisation  préalable  au  titre  de  la  réglementation  relative  au  contrôle  des  structures.   Par

conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III

de l’article R. 331-6 du même code. L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous

réserve de recueillir l’accord des propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de

l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

  Fait à Amiens, le 4 juin 2025           

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle «Appui à la performance économique et gestion

de crise» du service de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.-

telerecours.fr.
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais,

Service économie agricole

Réf.: 62-25214

Monsieur DEGARDIN Alain

29 rue Cocriamont

62111 BIENVILLERS-AU-BOIS

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous  avons  réceptionné  le  13/05/25,  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter pour  une

surface de 5,1330 ha dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation individuelle au moyen des

parcelles ZH 0029 (2,3420 ha), ZH 0031 (0,6640 ha), ZH 0069 (1,4060 ha) de la commune de SOUASTRE

et  ZK0046 (0,7210 ha)  de la  commune de BIENVILLERS-AU-BOIS.  Cette demande a  été  enregistrée

complète le 13/05/25 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Les parcelles sont actuellement libres

d’occupation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 69,5730 ha, inférieure au seuil de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vous n’êtes pas pluriactif,

– les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. Par conséquent,

aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III de l’article

R. 331-6 du même code. L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de

recueillir  l’accord  des  propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de

l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

  Fait à Amiens, le 4 juin 2025           

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle «Appui à la performance économique et gestion

de crise» du service de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site

www.telerecours.fr.
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais,

Service économie agricole

Réf.: 62-25023

E.I. 

Monsieur RUYSSEN Jean-Baptiste

2 rue des freres davion 

62450 BAPAUME 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur, 

Nous  avons  réceptionné  le  06/01/25,  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter pour  une

surface  de  11,8070  ha  dans  le  cadre  de  l’agrandissement  de  votre  exploitation  individuelle.  Cette

demande  a  été  enregistrée  complète  le  08/04/25 et  peut  donc  faire  l’objet  d’une  instruction.  Le

récapitulatif  des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement libres

d’occupation. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 53,0870 ha inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vous êtes pluriactif, vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

– les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

– votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place

Au regard de l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code. L’opération correspondante peut donc être réalisée librement

sous  réserve  de  recueillir  l’accord  des  propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans

préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

  Fait à Amiens, le 4 juin 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle «Appui à la performance économique et gestion

de crise» du service de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site

www.telerecours.fr.

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-25023

Dénomination  et  commune  du  demandeur :  E.I.  Monsieur  RUYSSEN  Jean-Baptiste   demeurant  à

BAPAUME a déposé une demande non soumise à autorisation préalable pour une surface de 11,8070 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

BEAULENCOURT ZD0012 1 ha 05 a 81 ca

BEAULENCOURT ZD0013 1 ha 27 a 38 ca

BEAULENCOURT ZI0025 4 ha 74 a 55 ca

BEAULENCOURT ZI0026  ha 56 a 05 ca

BEAULENCOURT ZI0027 1 ha 36 a 19 ca

BEAULENCOURT ZI0031 2 ha 80 a 72 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais,

Service économie agricole

Réf.: 62-25172

SCEA COMPIEGNE 

Messieurs COMPIEGNE Romain, Benoît

3 chemin de la Bibarne

62120 CAMPAGNE-LEZ-WARDRECQUES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du Code rural et de la pêche maritime

Messieurs, 

Nous  avons  réceptionné  le  28/03/25,  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter pour  une

surface  de  47,3978 ha  dans  le  cadre  de  la  constitution  de  la  SCEA  COMPIEGNE  à  partir  de  l’E.I

COMPIEGNE  Benoit,  de  l’installation  de  Monsieur  COMPIEGNE  Romain  et  de  l’agrandissement  au

moyen des parcelles reprises en annexe actuellement mises en valeur par le GAEC BAYART à SAINT

OMER. 

Cette demande a été enregistrée complète le 11/04/25 et peut donc faire l’objet d’une instruction.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 47,3978 ha inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vous êtes pluriactif, vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

Au regard de l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. Par conséquent,

aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III de l’article

R. 331-6 du même code. L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de

recueillir  l’accord  des  propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de

l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

             Fait à Amiens, le 4 juin 2025           

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle «Appui à la performance économique et gestion

de crise» du service de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site

www.telerecours.fr.

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-25172

Dénomination et commune du demandeur : SCEA COMPIEGNE Messieurs COMPIEGNE Romain, Benoît

demeurant à CAMPAGNE-LEZ-WARDRECQUES a  déposé une demande non soumise à  autorisation

préalable pour une surface de 47,3978ha.

Communes Références

cadastrales

Superficies Exploitant antérieur

SAINT OMER BE 0315 1 ha 56 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER ZA 0006  ha 57 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER ZA 0007  ha  a 8 ca GAEC BAYART

SAINT OMER ZA 0033  ha 21 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER ZA 0009  ha 41 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER ZA 0026  ha 31 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER ZA 0025  ha 20 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER ZA  0032  ha 50 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER ZA 0035  ha 32 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER ZA  0036  ha 24 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER ZA 0037 1 ha 16 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER BH  0087 1 ha 25 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER BH  0101  ha 95 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER BH  0180  ha  a 8 ca GAEC BAYART

SAINT OMER BK  0055 1 ha 00 a 03 ca GAEC BAYART

SAINT OMER BK  0060  ha 9 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER BK  0062  ha 8 a 60 ca GAEC BAYART

SAINT OMER BK  0106  ha 8 a 10 ca GAEC BAYART

SAINT OMER BE  0254  ha 64 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER BI  0142  ha 5 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER BI  0149  ha 42 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER BK 080  ha 92 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER ZA  22  ha 59 a 05 ca GAEC BAYART

SAINT OMER ZA 23  ha 2 a 60 ca GAEC BAYART

SAINT OMER ZA 0017  ha 75 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER ZA  0018  ha 12 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER ZA  0019  ha 29 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER ZA  0020  ha 18 a 00 ca GAEC BAYART
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SAINT OMER ZA  0034  ha 88 a 00 ca GAEC BAYART

SAINT OMER BK  217 et 218 1 ha 53 a 96 ca GAEC BAYART

SAINT OMER BK 0215  ha 8 a 10 ca GAEC BAYART

SAINT OMER BK  0216  ha 6 a 82 ca GAEC BAYART

SAINT OMER ZA  0021  ha 26 a 50 ca GAEC BAYART

ARQUES ZA 0054 4 ha 15 a 90 ca ROMAIN COMPIEGNE

ARQUES ZA 0055  ha 16 a 70 ca ROMAIN COMPIEGNE

ARQUES ZA 0056 3 ha 12 a 00 ca ROMAIN COMPIEGNE

ARQUES ZA 0169 (J02)  ha 3 a 34 ca ROMAIN COMPIEGNE

ARQUES ZA 0169 (JK03)  ha 3 a 35 ca ROMAIN COMPIEGNE

ARQUES ZA 080 (J02)  ha 96 a 97 ca ROMAIN COMPIEGNE

ARQUES ZA 080 (JK03)  ha 32 a 23 ca ROMAIN COMPIEGNE

ARQUES ZC0276 2 ha 05 a 42 ca ROMAIN COMPIEGNE

BLENDECQUES ZD 0027 3 ha 70 a 90 ca ROMAIN COMPIEGNE

CAMPAGNE LES WARDRECQUES BE 0254  ha 64 a 52 ca ROMAIN COMPIEGNE

CAMPAGNE LES WARDRECQUES BI 0142  ha 50 a 28 ca ROMAIN COMPIEGNE

CAMPAGNE LES WARDRECQUES BI 0149  ha 42 a 60 ca ROMAIN COMPIEGNE

CAMPAGNE LES WARDRECQUES BE 0254  ha 64 a 52 ca ROMAIN COMPIEGNE

CAMPAGNE LES WARDRECQUES BI 0142  ha 50 a 28 ca ROMAIN COMPIEGNE

CAMPAGNE LES WARDRECQUES BI 0149  ha 42 a 60 ca ROMAIN COMPIEGNE

CAMPAGNE LES WARDRECQUES BK0080  ha 92 a 40 ca ROMAIN COMPIEGNE

BLENDECQUES AK 424 1 ha 48 a 00 ca ROMAIN COMPIEGNE

BLENDECQUES AK 217  ha 47 a 00 ca ROMAIN COMPIEGNE

BLENDECQUES AK 330 1 ha 48 a 00 ca ROMAIN COMPIEGNE

BLENDECQUES AK 318  ha 65 a 00 ca ROMAIN COMPIEGNE

BLENDECQUES AK 218  ha 21 a 00 ca ROMAIN COMPIEGNE

BLENDECQUES AK 59  ha 24 a 00 ca ROMAIN COMPIEGNE

BLENDECQUES AK 60 1 ha 95 a 00 ca ROMAIN COMPIEGNE

BLENDECQUES AK 61  ha  a 7 ca ROMAIN COMPIEGNE

BLENDECQUES AK 62  ha 93 a 00 ca ROMAIN COMPIEGNE

BLENDECQUES AK 371  ha 89 a 00 ca ROMAIN COMPIEGNE

BLENDECQUES AK 72  ha 45 a 00 ca ROMAIN COMPIEGNE

BLENDECQUES AK 73  ha 19 a 00 ca ROMAIN COMPIEGNE

BLENDECQUES AC0232 2 ha 27 a 85 ca ROMAIN COMPIEGNE
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais,

Service économie agricole

Réf.: 62-25149

E.I. 

Monsieur THERY Hubert 

1140 hameau de la Neuville Planquette

62127 AVERDOINGT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur, 

Nous  avons  réceptionné  le  25/04/25,  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter pour  une

surface de 17,7434 ha dans le cadre de votre installation. Cette demande a été enregistrée complète le

25/04/25 et peut donc faire l’objet d’une instruction.  Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par Monsieur LELEU Nicolas à LIGNY

ST FLOCHEL.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 17,74ha inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vous êtes pluriactif, vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

– votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place

Au regard de l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. Par conséquent,

aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III de l’article

R. 331-6 du même code. L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de

recueillir  l’accord  des  propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de

l’application du statut des fermages. Les services de la Direction départementale des territoires et de la

mer du Pas-de-Calais restent à votre disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

  Fait à Amiens, le 4 juin 2025           

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle «Appui à la performance économique et gestion

de crise» du service de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site

www.telerecours.fr.

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-25149

Dénomination et commune du demandeur : E.I. Monsieur THERY Hubert   demeurant à AVERDOINGT

a déposé une demande non soumise à autorisation préalable pour une surface de 17,7434 ha.

Communes Références cadastrales Superficie 

AVERDOINGT ZD0020 5 ha 32 a 80 ca

AVERDOINGT ZD0021 1 ha 41 a 40 ca

AVERDOINGT ZD0023 1 ha 01 a 80 ca

AVERDOINGT ZD0024  ha 97 a 90 ca

AVERDOINGT ZD0025 1 ha 15 a 80 ca

AVERDOINGT ZD0026 1 ha 67 a 50 ca

AVERDOINGT ZD0044  ha 39 a 24 ca

AVERDOINGT ZH0003  ha 64 a 60 ca

AVERDOINGT ZL0076 3 ha 28 a 00 ca

AVERDOINGT ZL0077  ha 90 a 00 ca

AVERDOINGT ZM0022  ha 95 a 30 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-25189

Madame BAUWIN Claudie

3 rue du Bus

80560 COURCELLES-AU-BOIS

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 15/04/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en l’agrandissement de votre exploitation Individuelle au moyen des

parcelles ZE 0014 de la commune d’Hébuterne et ZC 0022 de la commune de Gommecourt.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que vous exploiterez après opération une

surface de 81,58 ha, supérieure au seuil de contrôle de 70 ha du département du Pas-de-Calais.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 70 ha, il apparaît que votre projet relève

du régime de l’autorisation préalable d’exploiter tel que défini à l’article L.331-2 I du Code rural et

de la pêche maritime.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera notifiée au preneur en place concerné par les parcelles visées par votre projet.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

    Fait à Amiens, le 4 juin 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle « appui à la performance économique et gestion de crise »

du service régional de la performance économique 

et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-25196

E.I. 

Madame BRANQUART Sylvie

50 rue du Château

62310 TORCY

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 22/04/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en l’agrandissement de votre exploitation individuelle au moyen des

parcelles listées en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

– vous  exploiterez  après  opération  63,4672ha  inférieure  au  seuil  de  contrôle  de  70ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vous êtes pluriactive, vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

– les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 70 ha, il apparaît que votre projet ne re-

lève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées. Elle sera notifiée au(x) preneur(s) en place concer-

né(s) par les parcelles visées par votre projet et publiée au recueil des actes administratifs de la pré-

fecture de région et affichée en mairie des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

    Fait à Amiens, le 4 juin 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle «Appui à la performance économique et

gestion de crise» du service de la performance économique et

environnementale des entreprises

           Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-25196

Dénomination et commune du demandeur : E.I. Madame BRANQUART Sylvie demeurant à TORCY

a déposé une demande non soumise à autorisation préalable pour une surface de 1,6948 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

CREQUY ZP 54 0 ha 49 a 09 ca

CREQUY ZP 52 0 ha 38 a 74 ca

CREQUY E 262 0 ha 20 a 05 ca

CREQUY E 265 0 ha 05 a 90 ca

CREQUY E 266 0 ha 03 a 80 ca

CREQUY E 267 0 ha 51 a 90 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0174

 

Monsieur Pierrick CLEENEWERCK

229 route de la Nieppe

59173 RENESCURE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 14 avril 2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre

applicable au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole

que vous envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 24,3070 ha sise sur le territoire de la commune

de BLARINGHEM (parcelles ZH46, ZM29, ZM30, ZH15, ZD59, ZM28, ZH23, ZH09, ZH18, ZH12, ZH16,

ZH17, ZH19, ZH45),

- vous exploiterez après opération une surface de 24,3070 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées seront mises à disposition du GAEC CLEENEWERCK dans lequel vous serez

associé exploitant qui exploite 223,3800 ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet

relève du régime de l’autorisation préalable et ne peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position ne vous exonère pas, le cas échéant, de l’accomplissement des formalités

de dépôt de demande d’autorisation ou de déclaration auprès de service instructeur compétent en

matière de contrôle des structures.
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Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

    Fait à Amiens, le 12 juin 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle ? Appui à la performance économique 

et gestion de crise A du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN    
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-25191

EARL VAN INGHELANDT

Monsieur VAN INGHELANDT Albert

13 rue Abel Bergaigne

62580 VIMY

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 24/04/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en la modification juridique de votre exploitation individuelle en EARL

VAN INGHELANDT unipersonnelle.

Des éléments renseignés dans votre demande, il  apparaît que vous êtes autorisé à exploiter les

surfaces de la demande.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, votre projet ne relève

pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

             Fait à Amiens, le 4 juin 2025

         

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle «Appui à la performance économique et

gestion de crise» du service de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande n°62-25191

EARL VAN INGHELAND, VAN INGHELAND Albert, demeurant à VIMY, a déposé une demande de

prise  de  position  formelle  sur  un  projet  relevant  du  contrôle  des  structures  des  exploitations

agricoles pour une surface de  ha.

Communes Références cadastrales Superficies

ROCLINCOURT ZE 58 J 96 a 10 ca

ROCLINCOURT ZE 58 K 96 a 10 ca

ROCLINCOURT AC 102 J 96 a 06 ca

ROCLINCOURT AC 102 K 65 a 63 ca

ROCLINCOURT ZE 55 J 46 a 35 ca

ROCLINCOURT ZE 55 K 46 a 35 ca

ROCLINCOURT ZE 59 6 ha 20 a 10 ca

ROCLINCOURT ZE 48 29 a 00 ca

ROCLINCOURT ZI 02 J 4 a 75 ca

ROCLINCOURT ZI 02 K 10 a 94 ca

ROCLINCOURT ZI 04 96 a 33 ca

ROCLINCOURT AC 52 J 1 ha 33 a 66 ca

ROCLINCOURT AC 52 K 50 a 00 ca

ROCLINCOURT AC 52 J 16 a 84 ca

ROCLINCOURT ZB 168 1 ha 77 a 20 ca

ROCLINCOURT ZD 02 47 a 20 ca

ROCLINCOURT ZD 03 5 ha 17 a 80 ca

ROCLINCOURT ZD 124 22 a 40 ca

ROCLINCOURT ZD 126 72 a 00 ca

ROCLINCOURT ZE 41 J 3 ha 16 a 57 ca

ROCLINCOURT ZE 41 K 1 ha 05 a 53 ca

ROCLINCOURT ZE 42 9 a 10 ca

ROCLINCOURT B 733 41 a 21 ca

ROCLINCOURT AB 44 28 a 44 ca

ROCLINCOURT AC 16 2 a 40 ca

ROCLINCOURT AC 63 15 a 28 ca

ROCLINCOURT ZB 166 1 ha 51 a 35 ca

ROCLINCOURT ZB 167 67 a 05 ca

ROCLINCOURT ZC 01 13 a 90 ca

ROCLINCOURT ZC 02 J 18 a 00 ca

ROCLINCOURT ZC 02 K 18 a 00 ca

ROCLINCOURT ZC 03 J 25 a 10 ca
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ROCLINCOURT ZC 03 K 25 a 10 ca

ROCLINCOURT ZC 04 J 3 ha 17 a 10 ca

ROCLINCOURT ZC 04 K 3 ha 17 a 10 ca

ROCLINCOURT ZC 05 J 2 ha 11 a 00 ca

ROCLINCOURT ZC 05 K 2 ha 11 a 00 ca

ROCLINCOURT ZE 34 1 ha 97 a 90 ca

ROCLINCOURT ZE 49 1 ha 29 a 40 ca

ROCLINCOURT ZE 50 1 ha 76 a 60 ca

ROCLINCOURT ZE 56 J 58 a 85 ca

ROCLINCOURT ZE 56 K 58 a 85 ca

ROCLINCOURT ZE 57 J 55 a 05 ca

ROCLINCOURT ZE 57 K 55 a 05 ca

ROCLINCOURT ZI 03 53 a 73 ca

ROCLINCOURT ZI 08 J 2 ha 96 a 93 ca

SAINT-NICOLAS ZB 09 J 33 a 59 ca

SAINT-NICOLAS ZB 09 K 20 a 56 ca

SAINT-NICOLAS ZB 10 J 74 a 32 ca

SAINT-NICOLAS ZB 10 K 44 a 09 ca

SAINT-NICOLAS ZB 08 J 1 ha 34 a 60 ca

SAINT-NICOLAS ZB 08 K 72 a 64 ca

THELUS ZW 07 83 a 33 ca

THELUS YB 07 J 2 ha 17 a 25 ca

THELUS YB 07 K 1 ha 08 a 62 ca

VIMY AK 68 1 ha 89 a 90 ca

VIMY AK 339 79 a 24 ca

VIMY ZL 15 1 ha 04 a 74 ca

VIMY ZK 36 1 ha 19 a 51 ca

VIMY ZK 21 10 a 00 ca

VIMY ZK 39 5 ha 02 a 58 ca

VIMY ZK 73 5 ha 54 a 47 ca

VIMY ZK 115 3 ha 13 a 28 ca

VIMY ZK 116 1 a 94 ca

VIMY ZL 14 2 ha 92 a 72 ca

VIMY ZM 29 4 ha 16 a 74 ca

VIMY ZK 38 2 ha 59 a 56 ca

VIMY ZK 33 55 a 56 ca

VIMY ZK 34 99 a 96 ca
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VIMY AM 388 28 a 54 ca

VIMY ZK 35 87 a 48 ca

VIMY ZK 37 1 ha 02 a 87 ca

VIMY ZK 45 1 ha 12 a 41 ca

VIMY ZK 46 39 a 26 ca

VIMY ZK 47 33 a 61 ca

VIMY ZM 28 7 ha 06 a 64 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-25194

SCEA BELLIARD

Madame, monsieur, BELLIARD Sophie, 

Emmanuel

14 rue d’Avesnes

62810 NOYELLE-VION

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Madame, monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 29/04/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en la modification juridique de l’EARL DU BOSQUET en SCEA BEL-

LIARD.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que les associés sont autorisés à exploiter

les biens de la demande.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, votre projet ne relève

pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

    Fait à Amiens, le 4 juin 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle «Appui à la performance économique et

gestion de crise» du service de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande n°62-25194

SCEA BELLIARD Madame, monsieur BELLIARD Emmanuel et Sophie demeurant à NOYELLE-VION a

déposé une demande de prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures

des exploitations agricoles pour une surface de 139,8197 ha.

Communes Références cadastrales Superficies 

HOUVIN-HOUVIGNEUL ZI 0051  ha 35 a 10 ca

HOUVIN-HOUVIGNEUL ZA 0023 3 ha 66 a 90 ca

HOUVIN-HOUVIGNEUL ZA 0040 1 ha 20 a 80 ca

HOUVIN-HOUVIGNEUL ZB 0058 1 ha 69 a 00 ca

HOUVIN-HOUVIGNEUL ZB 0059 5 ha 46 a 60 ca

HOUVIN-HOUVIGNEUL 0F 0484 1 ha 28 a 18 ca

HOUVIN-HOUVIGNEUL ZA 0022 1 ha 54 a 30 ca

HOUVIN-HOUVIGNEUL ZB 0057  ha 42 a 60 ca

HOUVIN-HOUVIGNEUL ZB 0095  ha 81 a 80 ca

HOUVIN-HOUVIGNEUL ZB 0094 1 ha 78 a 00 ca

HOUVIN-HOUVIGNEUL ZB 0056 1 ha 97 a 10 ca

IVERGNY ZA 0043  ha 96 a 00 ca

IVERGNY ZA 0009  ha 38 a 00 ca

IVERGNY ZA 0010 2 ha 49 a 00 ca

IVERGNY ZA 0011 1 ha 02 a 30 ca

IVERGNY ZA 0044 2 ha 19 a 20 ca

IVERGNY ZA 0045 4 ha 52 a 50 ca

IVERGNY ZA 0031 2 ha 26 a 00 ca

IVERGNY ZB 0010 1 ha 27 a 70 ca

IVERGNY ZB 0122 1 ha 51 a 28 ca

IVERGNY ZB 0022 1 ha 77 a 90 ca

IVERGNY ZB 0035 1 ha 01 a 80 ca

IVERGNY ZB 0121  ha 22 a 34 ca

IVERGNY ZC 0004 5 ha 97 a 49 ca

LATTRE-SAINT-QUENTIN ZC 0061  ha 31 a 45 ca

LATTRE-SAINT-QUENTIN ZC 0017  ha 67 a 70 ca

LATTRE-SAINT-QUENTIN ZC 0037  ha 4 a 34 ca

LATTRE-SAINT-QUENTIN ZC 0016  ha 54 a 50 ca

LATTRE-SAINT-QUENTIN ZC 0018  ha 47 a 40 ca

LATTRE-SAINT-QUENTIN ZC 0019  ha 44 a 40 ca

LATTRE-SAINT-QUENTIN ZC 0042  ha 34 a 16 ca

LATTRE-SAINT-QUENTIN ZC 0039 1 ha 07 a 51 ca
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LE SOUICH 0A 0469  ha 82 a 75 ca

LE SOUICH 0A 0845  ha 51 a 38 ca

LE SOUICH ZI 0022  ha 78 a 63 ca

LE SOUICH ZI 0026 4 ha 21 a 24 ca

LE SOUICH ZI 0015 5 ha 30 a 60 ca

LE SOUICH ZI 0024 1 ha 38 a 74 ca

LE SOUICH ZI 0016  ha 19 a 50 ca

NOYELLE-VION ZC 0054 4 ha 03 a 28 ca

NOYELLE-VION 0A 0417  ha 1 a 39 ca

NOYELLE-VION 0A 0448  ha 19 a 80 ca

NOYELLE-VION 0A 0301  ha 4 a 00 ca

NOYELLE-VION 0A 0302  ha 7 a 80 ca

NOYELLE-VION ZC 0055  ha 18 a 12 ca

NOYELLE-VION ZB 0053  ha 40 a 00 ca

NOYELLE-VION ZC 0019  ha 85 a 00 ca

NOYELLE-VION ZC 0028  ha 62 a 70 ca

NOYELLE-VION ZC 0035  ha 64 a 60 ca

NOYELLE-VION ZH 0070 1 ha 19 a 90 ca

NOYELLE-VION ZC 0038  ha 92 a 50 ca

NOYELLE-VION ZC 0041 3 ha 34 a 50 ca

NOYELLE-VION ZB 0011 2 ha 32 a 80 ca

NOYELLE-VION ZB 0046  ha 81 a 80 ca

NOYELLE-VION ZC 0020  ha 11 a 20 ca

NOYELLE-VION ZC 0021 1 ha 17 a 80 ca

NOYELLE-VION ZC 0024  ha 55 a 80 ca

NOYELLE-VION ZC 0029 1 ha 12 a 30 ca

NOYELLE-VION ZC 0043 1 ha 94 a 10 ca

NOYELLE-VION ZC 0052  ha 26 a 00 ca

NOYELLE-VION ZH 0037  ha 55 a 30 ca

NOYELLE-VION ZH 0038  ha 20 a 50 ca

NOYELLE-VION ZH 0039 6 ha 33 a 00 ca

NOYELLE-VION ZH 0073 2 ha 09 a 00 ca

NOYELLE-VION ZH 0078 2 ha 14 a 20 ca

NOYELLE-VION ZB 0010 2 ha 11 a 10 ca

NOYELLE-VION ZC 0030 3 ha 01 a 70 ca

NOYELLE-VION ZC 0039 1 ha 00 a 00 ca

NOYELLE-VION ZC 0018 2 ha 76 a 90 ca
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NOYELLE-VION ZH 0069 1 ha 43 a 80 ca

NOYELLE-VION ZB 0054  ha 7 a 90 ca

NOYELLE-VION ZC 0040 4 ha 98 a 90 ca

NOYELLE-VION ZD 0083  ha 32 a 50 ca

NOYELLE-VION ZH 0071 1 ha 22 a 90 ca

NOYELLE-VION ZH 0072 1 ha 05 a 20 ca

NOYELLE-VION ZC 0023 1 ha 39 a 80 ca

NOYELLE-VION ZC 0031 2 ha 90 a 30 ca

NOYELLE-VION ZC 0032  ha 8 a 80 ca

NOYELLE-VION ZC 0036  ha 41 a 80 ca

NOYELLE-VION ZB 0047 3 ha 92 a 30 ca

NOYELLE-VION ZH 0076  ha 27 a 20 ca

NOYELLE-VION ZH 0077 1 ha 48 a 50 ca

NOYELLE-VION ZC 0044 1 ha 52 a 20 ca

NOYELLE-VION ZB 0044  ha 28 a 60 ca

NOYELLE-VION ZB 0045  ha 25 a 40 ca

NOYELLE-VION ZC 0025  ha 22 a 10 ca

NOYELLE-VION ZC 0026  ha 43 a 40 ca

NOYELLE-VION ZC 0027 1 ha 31 a 50 ca

NOYELLE-VION ZD 0084  ha 65 a 70 ca

NOYELLE-VION ZH 0036  ha 49 a 30 ca

NOYELLE-VION ZC 0009 3 ha 75 a 80 ca

NOYELLE-VION ZC 0016 4 ha 52 a 80 ca

NOYELLE-VION ZC 0042  ha 45 a 30 ca

SIBIVILLE ZM 0025 2 ha 67 a 15 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-25201

Monsieur BRISSEZ Geoffrey

1 rue du Bout de la Haut

62156 DURY

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 28/04/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en une installation en Exploitation Individuelle.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

– vous exploiterez après opération une surface de 56,0927 ha, inférieure au seuil de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le SMIC horaire.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 70 ha, il apparaît que votre projet ne re-

lève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

    Fait à Amiens, le 4 juin 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle «Appui à la performance économique et

gestion de crise» du service de la performance économique et

environnementale des entreprises

      Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande n°62-25201

Monsieur  BRISSEZ  Geoffrey  demeurant  à  DURY  a  déposé  une  demande  de  prise  de  position

formelle sur  un projet relevant du contrôle des structures des exploitations agricoles pour une

surface de 56,0927 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

DURY AB 0194  ha 26 a 16 ca

DURY AB 0002  ha 7 a 63 ca

DURY AB 0282 1 ha 50 a 77 ca

DURY AB 0191  ha 25 a 79 ca

DURY AB 0192  ha 14 a 88 ca

DURY AB 0195 Ha 45 a 61 ca

DURY AB 0361 J  ha 35 a 19 ca

DURY AB 0361 K  ha 17 a 59 ca

DURY AB 0363  ha 20 a 99 ca

DURY ZB 0006 2 ha 13 a 60 ca

DURY ZB 0007  ha 95 a 90 ca

DURY ZB 0008  ha 46 a 30 ca

DURY ZB 0039  ha 96 a 70 ca

DURY ZB 0040  ha 93 a 30 ca

DURY ZB 0041 1 ha 10 a 60 ca

DURY ZB 0042  ha 81 a 10 ca

DURY ZB 0043 1 ha 01 a 20 ca

DURY ZB 0067  ha 8 a 32 ca

DURY ZC 0053 1 ha 10 a 10 ca

DURY ZC 0054 1 ha 36 a 10 ca

DURY ZC 0055 2 ha 36 a 70 ca

DURY ZC 0056  ha 60 a 50 ca

DURY ZC 0088 2 ha 44 a 60 ca

DURY ZC 0089  ha 45 a 50 ca

DURY ZC 0090  ha 77 a 40 ca

DURY ZC 0091  ha 19 a 70 ca

DURY ZC 0092  ha 23 a 00 ca

DURY ZC 0094 1 ha 30 a 70 ca

DURY ZC 0097  ha 6 a 60 ca

DURY ZC 0098  ha 8 a 70 ca

DURY ZC 0101  ha 8 a 00 ca

DURY ZC 0102  ha 12 a 90 ca

DURY ZC 0103  ha 24 a 60 ca

DURY ZD 0035 J  ha 47 a 90 ca

DURY ZD 0035 K  ha 95 a 80 ca

DURY ZD 0042  ha 82 a 70 ca

DURY ZD 0134  ha 18 a 53 ca

DURY ZD 0135  ha 17 a 75 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative − 53 rue de la Vallée − 80 000 AMIENS − Tél : 03 22 33 55 03 − Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

2/4



DURY ZD 0137  ha 39 a 78 ca

DURY ZE 0077  ha 51 a 10 ca

DURY ZE 0078  ha 51 a 20 ca

DURY ZC 0001 A  ha 12 a 39 ca

DURY ZC 0001 B  ha 43 a 01 ca

DURY ZC 0001 C  ha 68 a 50 ca

DURY ZB 0070 A  ha 97 a 58 ca

DURY ZB 0070 B  ha 1 a 72 ca

DURY AB 0001  ha 7 a 48 ca

DURY ZE 0103  ha 13 a 72 ca

DURY AB 0193  ha 22 a 83 ca

DURY ZD 0040  ha 83 a 30 ca

DURY ZD 0041  ha 81 a 40 ca

DURY ZD 0039  ha 54 a 00 ca

DURY ZD 0044  ha 38 a 90 ca

DURY ZC 0002 A 1 ha 14 a 61 ca

DURY ZC 0002 B  ha 13 a 99 ca

DURY ZD 0038 J  ha 71 a 07 ca

DURY ZD 0038 K  ha 35 a 53 ca

DURY ZC 0116 1 ha 02 a 90 ca

HAUCOURT ZC 0506  ha 61 a 00 ca

HAUCOURT ZC 0505 3 ha 66 a 74 ca

RECOURT ZC 0145  ha 4 a 74 ca

RECOURT ZC 0147  ha 10 a 75 ca

RECOURT ZC 0149  ha  a 37 ca

RECOURT ZC 0150  ha 7 a 74 ca

RECOURT ZC 0154  ha 22 a 19 ca

RECOURT ZC 0156  ha 31 a 13 ca

RECOURT ZC 0152  ha 19 a 89 ca

SAUDEMONT ZH 0039  ha 23 a 60 ca

SAUDEMONT ZI 0001 J  ha 48 a 00 ca

SAUDEMONT ZI 0001 K  ha 48 a 90 ca

SAUDEMONT ZM 0001  ha 37 a 00 ca

SAUDEMONT ZM 0002  ha 3 a 90 ca

SAUDEMONT ZM 0004  ha 9 a 90 ca

SAUDEMONT ZM 0013 J 1 ha 50 a 00 ca

SAUDEMONT ZM 0013 K  ha 53 a 50 ca

SAUDEMONT ZM 0017  ha 45 a 20 ca

SAUDEMONT ZM 0012  ha 9 a 90 ca

SAUDEMONT ZM 0011 J 1 ha 00 a 00 ca

SAUDEMONT ZM 0011 K  ha 82 a 40 ca

SAUDEMONT ZM 0003  ha 3 a 90 ca

SAUDEMONT ZI 0054 2 ha 01 a 60 ca

SAUDEMONT ZM 0015  ha 58 a 70 ca
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SAUDEMONT ZM 0016 2 ha 13 a 10 ca

VILLERS-LES-CAGNICOURT ZA 0025  ha 15 a 50 ca

VILLERS-LES-CAGNICOURT ZB 0061  ha 51 a 20 ca

VILLERS-LES-CAGNICOURT ZD 0061  ha 60 a 60 ca

VILLERS-LES-CAGNICOURT ZE 0031 2 ha 43 a 40 ca

VILLERS-LES-CAGNICOURT ZD 0113  ha 20 a 00 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-25208

EARL CITERNE CHRISTOPHE

Monsieur CITERNE Christophe

5 rue de Saint-Michel

62128 HENINEL

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 06/05/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous envisagez, et consistant en une modification juridique de votre exploitation individuelle en

EARL unipersonnelle.

Vous avez obtenu l’autorisation d’exploiter les biens de la demande en 2017.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 70 ha, il apparaît que votre projet ne re-

lève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

   Fait à Amiens, le 4 juin 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle «Appui à la performance économique et

gestion de crise» du service de la performance économique et

environnementale des entreprises

      Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-25208

EARL CITERNE CHRISTOPHE demeurant à HENINEL a  déposé une demande de prise de position

formelle sur  un projet relevant du contrôle des structures des exploitations agricoles pour une

surface de 83,9664 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

CHÉRISY ZA 40 1 ha 38 a 00 ca 

CHÉRISY ZA 15 4 ha 30 a 50 ca 

CHÉRISY ZA 16  ha 69 a 70 ca 

GUÉMAPPE ZD 48  ha 42 a 40 ca 

GUÉMAPPE ZD 16  ha 50 a 00 ca 

GUÉMAPPE ZD 49  ha 51 a 90 ca 

HÉNINEL ZA 12 5 ha 78 a 40 ca 

HÉNINEL ZA 13 4 ha 24 a 10 ca 

HÉNINEL ZB 32  ha 77 a 70 ca 

HÉNINEL ZB 33  ha 42 a 60 ca 

HÉNINEL ZB 34  ha 97 a 00 ca 

HÉNINEL ZB 35  ha 22 a 20 ca 

HÉNINEL ZB 36  ha 10 a 10 ca 

HÉNINEL ZA 11 3 ha 02 a 00 ca 

HÉNINEL ZB 56 1 ha 10 a 00 ca 

HÉNINEL ZD 18 2 ha 88 a 30 ca 

HÉNINEL ZD 19  ha 94 a 60 ca 

HÉNINEL ZD 20  ha 64 a 30 ca 

HÉNINEL ZD 21  ha 34 a 00 ca 

HÉNINEL ZD 22  ha 48 a 30 ca 

HÉNINEL ZD 50 1 ha 87 a 00 ca 

HÉNINEL ZE 66 2 ha 81 a 50 ca 

HÉNINEL ZE 41  ha 95 a 10 ca 

HÉNINEL ZK 1 3 ha 44 a 51 ca 

HÉNINEL ZB 28 2 ha 42 a 60 ca 

HÉNINEL ZD 13 4 ha 18 a 00 ca 

HÉNINEL ZD 14  ha 27 a 70 ca 

HÉNINEL ZE 157 2 ha 94 a 10 ca 

HÉNINEL ZL 13 2 ha 60 a 39 ca 

HÉNINEL ZA 27 1 ha 01 a 80 ca 

HÉNINEL ZL 11  ha 17 a 40 ca 

HÉNINEL A 93  ha 35 a 60 ca 

HÉNINEL ZA 26  ha 42 a 30 ca 

HÉNINEL ZL 12  ha 43 a 48 ca 

HÉNINEL ZA 44 1 ha 87 a 00 ca 

HÉNINEL ZD 15 1 ha 04 a 90 ca 
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HÉNINEL ZA 36  ha 40 a 60 ca 

HÉNINEL ZA 38  ha 61 a 90 ca 

HÉNINEL ZB 30 2 ha 26 a 40 ca 

HÉNINEL ZE 67  ha 6 a 70 ca 

HÉNINEL ZE 154  ha 2 a 21 ca 

HÉNINEL ZE 155 1 ha 34 a 69 ca 

HÉNINEL ZD 25 1 ha 16 a 60 ca 

HÉNINEL ZD 26  ha 55 a 30 ca 

HÉNINEL A 107  ha 28 a 77 ca 

HÉNINEL A 202  ha 6 a 00 ca 

HÉNINEL ZE 52  ha 13 a 28 ca 

NEUVILLE-VITASSE AB 33  ha 80 a 01 ca 

NEUVILLE-VITASSE ZA 77  ha 44 a 50 ca 

NEUVILLE-VITASSE ZB 9  ha 49 a 50 ca 

NEUVILLE-VITASSE ZB 102  ha 45 a 60 ca 

NEUVILLE-VITASSE ZC 43  ha 63 a 30 ca 

SAINT-MARTIN-SUR-COJEUL ZI 12  ha 21 a 70 ca 

SAINT-MARTIN-SUR-COJEUL ZI 10  ha 16 a 96 ca 

SAINT-MARTIN-SUR-COJEUL ZI 13 1 ha 56 a 21 ca 

SAINT-MARTIN-SUR-COJEUL ZI 11  ha 18 a 06 ca 

SAINT-MARTIN-SUR-COJEUL ZA 177  ha 49 a 53 ca 

SAINT-MARTIN-SUR-COJEUL ZI 14  ha 54 a 71 ca 

SAINT-MARTIN-SUR-COJEUL ZA 179  ha 19 a 46 ca 

SAINT-MARTIN-SUR-COJEUL ZI 7  ha 71 a 58 ca 

WANCOURT ZA 15  ha 31 a 50 ca 

WANCOURT ZA 16  ha 29 a 80 ca 

WANCOURT ZA 17  ha 6 a 50 ca 

WANCOURT ZA 55  ha 59 a 10 ca 

WANCOURT ZS 51  ha 50 a 20 ca 

WANCOURT ZS 52  ha 79 a 64 ca 

WANCOURT ZH 43 2 ha 85 a 40 ca 

WANCOURT ZH 44  ha 54 a 90 ca 

WANCOURT ZS 2 2 ha 00 a 09 ca 

WANCOURT ZS 18 1 ha 71 a 96 ca 

WANCOURT C 196  ha 36 a 55 ca 
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-25203

SCEA ZM CULTURES

Madame LARDIER Manon

1 A rue Charles de Gaulle

80560 MAILLY-MAILLET

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Madame, 

Par courrier enregistré par mes services le 02/05/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que

vous  envisagez,  et  consistant  en  votre  installation  à  l’occasion  de  la  création  de  la  SCEA  ZM

CULTURES.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 42,0102 ha, inférieure au seuil de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

– vous êtes pluriactive et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le SMIC horaire.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 70 ha, il apparaît que votre projet ne re-

lève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées. Elle sera notifiée au(x) preneur(s) en place concer-

né(s) par les parcelles visées par votre projet et publiée au recueil des actes administratifs de la pré-

fecture de région et affichée en mairie des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 4 juin 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle «Appui à la performance économique et

gestion de crise» du service de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-25203

SCEA  ZM  CULTURES,  Madame  LARDIER  Manon  demeurant  à  MAILLY-MAILLET  a  déposé  une

demande  de  prise  de  position  formelle  sur  un  projet  relevant  du  contrôle  des  structures  des

exploitations agricoles pour une surface de 420102 ,ha.

Communes Références cadastrales Superficies

AYETTE ZE 0045  ha 60 a 35 ca

AYETTE ZE 0045  ha 60 a 35 ca

AYETTE ZE 0046  ha 13 a 40 ca

AYETTE ZE 0046  ha 13 a 40 ca

BOIRY-SAINTE-RICTRUDE ZD 0039  ha 42 a 00 ca

BUCQUOY ZD 0031 1 ha 37 a 70 ca

BUCQUOY ZD 0036  ha 94 a 90 ca

BUCQUOY ZE 0027 1 ha 66 a 10 ca

BUCQUOY ZE 0028 1 ha 30 a 60 ca

BUCQUOY ZD 0022 3 ha 37 a 50 ca

BUCQUOY ZD 0018 1 ha 19 a 10 ca

BUCQUOY ZC 0007  ha 55 a 80 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0025  ha 12 a 55 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZH 0040  ha 74 a 00 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0068  ha 3 a 70 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZC 0016  ha 92 a 00 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0062 1 ha 15 a 00 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZH 0041 1 ha 04 a 40 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0006  ha 11 a 10 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZC 0072  ha 29 a 40 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZC 0073 A  ha 12 a 00 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZC 0013 1 ha 29 a 90 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZC 0015  ha 84 a 60 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0007 1 ha 26 a 90 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0008  ha 39 a 80 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZC 0008 1 ha 65 a 60 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZC 0009  ha 72 a 40 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZC 0010  ha 89 a 20 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZC 0153  ha 52 a 50 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0024 1 ha 15 a 66 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0026 2 ha 46 a 70 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0063  ha 48 a 80 ca
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DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0064  ha 77 a 60 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZH 0038 2 ha 25 a 90 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZH 0039 2 ha 17 a 70 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZB 0035  ha 27 a 80 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZB 0036  ha 22 a 70 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZC 0161 1 ha 21 a 81 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZC 0014  ha 64 a 70 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0005  ha 20 a 90 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0030  ha 19 a 20 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0065  ha 88 a 30 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0066  ha 98 a 50 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0067  ha 41 a 90 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0009  ha 71 a 60 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0010  ha 11 a 60 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0011  ha 11 a 60 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0012  ha 21 a 20 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0013  ha 13 a 86 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0013  ha 9 a 24 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0014  ha 23 a 50 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0015  ha 89 a 20 ca

DOUCHY-LES-AYETTE ZE 0027  ha 64 a 80 ca
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